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Appel à projet - Création artistique collective – Arts vivants  

Expériences de vie des personnes en situation de handicap 

 

Un jour…  

Un jour, lors d’un groupe de travail réunissant des professionnels de l’action médico-

sociale et des personnes en situation de handicap, Alexandre, Marie et Sylvain ont 

pris la parole. Alexandre est footballeur. Marie est chanteuse. Sylvain est artisan. 

Sylvain est aussi infirme moteur cérébral, Marie, bipolaire, Sylvain, aveugle. Ils ont 

pris la parole… et ce n’était pas à l’ordre du jour ! Pendant une heure, Alexandre, 

Marie et Sylvain ont parlé de leurs expériences, de leurs vies. Ce n’étaient pas des 

témoignages, des plaintes ou des démonstrations. Il s’agissait plutôt d’une rencontre 

entre des personnes aux expériences diverses, des expériences rares, celles de 

handicaps différents bien sûr, mais surtout des histoires de vies uniques, 

qu’ensemble, en tâtonnant, ils ont voulu partager avec nous. A la fin, nous ne nous 

demandions pas, ce qui était le plus beau ou le plus triste… être infirme moteur 

cérébral, aveugle ou bipolaire… Non. Nous voulions simplement que ce moment, 

auquel nous avons participé, d’autres le vivent à leur tour. 

 

Contexte  

Une réponse accompagnée pour tous est une démarche nationale, portée par 

l’ensemble des acteurs intervenant dans le champ du handicap.  

Cette démarche, mise en œuvre depuis 2017 en Savoie, a pour objet de faire évoluer 

l’organisation et la coordination de tous les acteurs impliqués pour construire, avec 

les personnes en situation de handicap et leurs proches aidants, des solutions 
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d’accompagnement. Elle met au centre la participation et l’expression des personnes 

en situation de handicap et de leurs proches aidants.  

Un groupe de travail Participation - Une réponse accompagnée pour tous est constitué 

en Savoie depuis 2020. Il associe des professionnels, des personnes en situation de 

handicap, des représentants d’association. Ce groupe est animé par la Maison 

départementale des personnes handicapées (MDPH), APF France Handicap et Espoir 

73.  

Plusieurs projets ont été accompagnés par le groupe, et notamment :  

- Une création artistique de 2020 à 2024 : Corps, à quoi rêves-tu ?  

Pour en savoir plus : savoie.fr/corpsaquoirevestu 

- Une journée d’échanges portant sur les savoirs de l’expérience : Pair, à quoi tu 

sers ?  

Pour en savoir plus : savoie.fr/pairaquoitusers 

 

Objet  

L’objet de cet appel à projet est une création artistique collective ayant pour thème 

l’expérience de vie des personnes en situation de handicap et de leurs proches 

aidants.  

L’objet de ce projet est de mêler des expériences rares, un espace public et les arts 

vivants.  

La réalisation de cette création artistique associe collectivement, de la façon la plus 

approfondie possible, des personnes en situation de handicap et des proches aidants, 

ainsi qu’un ou des artistes. C’est une co-construction avec les personnes dans une 

démarche expérimentale.  

« Arts vivants » est entendue au sens le plus large : Théâtre, expression corporelle, 

cirque, danse, chant, théâtre-forum, musique, etc.  

Les étapes de réalisation de cette création – ateliers collectifs, rencontres 

individuelles, ateliers au sein d’établissements médico-sociaux, rassemblements 

intermédiaires – nourrissent et importent autant que le résultat final. Une mise en 

valeur des étapes intermédiaires est attendue : diffusion sur les réseaux sociaux, 

capsules vidéo, radio, etc.  

https://savoie.fr/web/sw_78467/art-et-handicap-une-oeuvre-collective-avec-l-artiste-maria-landgraf
https://www.savoie.fr/web/sw_110833/pair-a-quoi-tu-sers-a-suivre
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Ce projet ne s’inscrit pas dans un projet de soins ou de rééducation. 

 

Objectifs 

Permettre l’expression des personnes en situation de handicap et de leurs proches 

aidants 

Mettre en valeur l’expérience de vie des personnes en situation de handicap et de 

leurs proches aidants 

Favoriser le pouvoir d’agir, l’auto-détermination et la participation des personnes en 

situation de handicap 

Sensibiliser le public au handicap  

 

Porteurs du projet 

Maison départementale des personnes handicapées de la Savoie (MDPH) 

Département de la Savoie – Direction du développement artistique et culturel 

Groupe de travail Participation – Une réponse accompagnée pour tous 

 

Participants 

Des personnes en situation de handicap et des proches aidants co-construisent le 

projet avec le ou les artistes. Un appel à participation sera réalisé.   

Une large représentation de handicaps différents, que ce soit en termes d’impacts sur 

les activités de la vie quotidienne (communication, déplacement…) ou de l’origine du 

handicap (de naissance, suite à une maladie ou un accident, évolutif ou stable…) est 

attendue.  

 

Calendrier 

Le calendrier est indicatif et modulable selon le projet présenté par le candidat retenu. 

Janvier 2026 : Diffusion de l’appel à projet  

27 mars 2026 : Date limite de dépôt des réponses à l’appel à projet 
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Fin Mai ou début Juin 2026 : Jury au Centre artistique départemental (CAD) à 

Montmélian 

Eté 2026 : Présentation par le candidat retenu d’un projet détaillé : ateliers 

préparatoires, budget, calendrier 

Automne 2026 : Début des ateliers préparatoires 

Fin 2027 ou début 2028 : Présentation de la création artistique. Dates et modalités à 

préciser en fonction du candidat retenu.   

 

Financement 

17 400 euros au total en 2026 – 2027 voire 2028. 

Une recherche de financement complémentaire, par exemple des financements 

d’ateliers par des Etablissements et services médico-sociaux (ESMS), ou de soutiens 

en nature, par exemple par la mise à disposition de salles gratuitement, pourra avoir 

lieu afin que le financement octroyé dans le cadre de cet appel à projet soit 

principalement utilisé pour la création.  

Paiement sur facture au fur et à mesure de la réalisation des étapes du projet :  

- Rédaction d’un projet détaillé à partir du projet initial présenté par le candidat 

retenu 

- Réalisation des ateliers préparatoires 

- Création collective 

 

Modalités de sélection des candidatures 

1. Sélection sur dossier de 3 à 5 projets 

2. Sélection par un jury après entretien avec les porteurs de projet 

présélectionnés 

 

Critères de sélection  

- Une proposition artistique affirmée, c’est-à-dire émise par une personne 

(physique ou morale) formée et/ou compétente et/ou reconnue. Une attention 

particulière sera portée aux propositions artistiques pluridisciplinaires.   



5 
 

- Disponibilité sur la période 

- Coût 

- Capacité à pouvoir intervenir sur l’ensemble du Département 

- Equipe artistique ayant une solide expérience de projets artistiques avec des 

personnes en situation de handicap ou a minima en milieu sanitaire / médico-

social. Une attention particulière sera portée aux propositions artistiques 

permettant une large inclusion de publics différents.  

 

Dossier 

- Coordonnées administratives de la structure/personne porteuse  

- Présentation de l’équipe artistique / CV des intervenants pressentis  

- Note d’intention artistique  

- Budget prévisionnel 

 

Contact 

Direction du développement artistique et culturel, Département de la Savoie : Fabrice 

CHARDON, chargé de mission culture, santé, social – 04.79.70.63.72 / 

fabrice.chardon@savoie.fr 

Maison départementale des personnes handicapées de la Savoie : Nicolas SOUBLIN, 

service accueil, information et partenariat – 04.79.75.39.69 / 

nicolas.soublin@mdph73.fr 
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